
Frais du couple
et des enfants mineurs

Enfant majeur
Nom :_______________

Enfant majeur
Nom :_______________

♦ Frais de médicaments (prescriptions) $ $ $
♦ Frais d'analyses de laboratoire $ $ $
♦ Location d'une chambre d'hôpital $ $ $
♦ Bottes/Chaussures orthopédiques $ $ $
♦ Acupuncteurs $ $ $
♦ Audiologistes $ $ $
♦ Chiropraticiens $ $ $
♦ Conseillers d'orientation  (1) $ $ $
♦ Criminologues  (thérapie) $ $ $
♦ Dentistes $ $ $
♦ Diététistes $ $ $
♦ Ergothérapeutes $ $ $
♦ Homéopathes (4) $ $ $
♦ Hygiénistes dentaires $ $ $
♦ Infirmiers $ $ $
♦ Inhalothérapeutes $ $ $

Lunettes - Montures $ $ $
Lunettes - Lentilles $ $ $
Lunettes - Subvention reçue pour lunettes pour enfant $ $ $

♦ Massothérapie (non admissible) XXXXXXXXXXXXXXXXXXX XXXXXXXXXXXXXXXXXXX XXXXXXXXXXXXXXXXXXX
♦ Médecins (chirurgie laser…) $ $ $
♦ Naturopathes (4) $ $ $
♦ Optométristes $ $ $
♦ Orthophonistes $ $ $
♦ Ostéopathes (4) $ $ $
♦ Physiothérapeutes $ $ $
♦ Phytothérapeutes (4) $ $ $
♦ Podiatres $ $ $
♦ Psychoéducateurs  (1) $ $ $
♦ Psychologues (thérapies ou réadaptation) $ $ $
♦ Psychothérapeutes (thérapies ou réadaptation) $ $ $
♦ Sages-femmes $ $ $
♦ Sexologues (thérapies) $ $ $
♦ Thérapeutes conjugaux et familiaux $ $ $
♦ Travailleurs sociaux (2) $ $ $
♦ Frais de maintien d'autonomie (70 ans +) (6) $ $ $
♦ Autres (3) (5) $ $ $

TOTAL $ $ $

***

1)

2)

3)

4)

5) Aucun frais d'orthothérapeute n'est admissible . Les frais de naturothérapeute et/ou kinésiologue peuvent être admissibles pour les
contribuables reconnus comme personnes handicapées seulement

6) Montant total payé si supérieur à 250$ pour l'ensemble des frais suivants : dispositif de télésurveillance centrée sur la personne, dispositif de 
repérage d'une personne par GPS, bien pour aider à s'asseoir sur une cuvette ou s'en relever, bien pour aider à entrer dans une baignoire/douche 
ou en sortir, baignoire à porte ou douche de plain-pied, fauteuil monté sur rail pour monter ou descendre mécaniquement un escalier, lit d'hôpital, 
système d'avertissement destiné aux personnes malentendantes, prothèse auditive, déambulateur, marchette, canne, béquille et fauteuil roulant 
non motorisé.

Frais admissibles au Québec seulement

Pour des services de psychothérapies et de réadaptation aux victimes d'un accident ou aux personnes souffrant d'une maladie ou d'un handicap.

Toute autre personne exerçant une profession dans le cadre de laquelle des soins et des traitements relatifs à la santé sont fournis à des individus, 
si cette profession est régie par un ordre professionnel au Québec.

(Inscrire seulement portion non remboursée par l'assurance )

LISTE DES PROFESSIONNELS RECONNUS
AUX FINS DU CRÉDIT POUR FRAIS MÉDICAUX

♦

SI LE TOTAL EXCÈDE 5000$, IL EST IMPORTANT DE NOUS APPORTER TOUS LES REÇUS. DANS LE CAS CONTRAIRE, CONSERVEZ-
LES DANS VOS DOSSIERS POUR FINS DE VÉRIFICATION.

Dûment accrédités comme psychothérapeutes par l'Ordre des psychologues du Québec (pour des services de psychothérapie).
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